
LE BIG BANG DES CONGÉS PAYÉS01

Quelles sont les 
conséquences d’un 
arrêt de travail sur 

l’acquisition des CP ? 

Avant les arrêts 
du 13 septembre 

2023 

Le droit français 
distinguait en fonction 
de l’origine de l’arrêt 

maladie

Acquisition de CP dans la 
limite d’une période 

d’arrêt d’un an  
ininterrompu

Acquisition de CP 
par le salarié en 
arrêt de travail 
quelle que soit 
son origine et 
sans limite de 

durée !

AT/MP

AT/MP

Arrêt d’origine non 
professionnelle

Pas de CP durant la 
période d’arrêt

Après les arrêts 
du 13 septembre 

2023 



LE BIG BANG DES CONGÉS PAYÉS01
L’autre enseignement des 

arrêts du 13 septembre 
Action en demande de 

paiement de l’indemnité 
compensatrice de CP

Prescription triennale applicable à 
compter de l’expiration de la 

période légale ou conventionnelle 
de prise des CP 

L’employeur a mis le 
salarié en mesure 

d’exercer effectivement 
son droit à CP

L’employeur n’a rien fait pour 
permettre au salarié de prendre ses CP 

Aucune prescription n’est opposable au salarié  
qui peut solliciter le paiement d’une indemnité CP 
sur l’intégralité des périodes durant lesquelles il 

en a été privé



LE BIG BANG DES CONGÉS PAYÉS01
Les conséquences de ces 

arrêts

Le Législateur devra adapter les dispositions du
Code du Travail

Les entreprises devront prendre en compte ces
nouvelles règles qui sont d’application
immédiates … et même rétroactives !

Vagues de contentieux à anticiper avec des 
demandes de rappel d’indemnité CP

Hausse du coût pour les entreprises des 
arrêts de travail.



f.carriere@voxius-avocats.com
s.theallier@voxius-avocas.com

www.voxius-avocats.com


	Diapositive numéro 1
	Diapositive numéro 2
	Diapositive numéro 3
	Diapositive numéro 4
	Diapositive numéro 5
	Diapositive numéro 6
	Diapositive numéro 7
	Diapositive numéro 8
	Diapositive numéro 9
	Diapositive numéro 10
	Diapositive numéro 11
	Diapositive numéro 12
	Diapositive numéro 13
	Diapositive numéro 14
	Diapositive numéro 15
	Diapositive numéro 16
	Diapositive numéro 17
	Diapositive numéro 18

